	FICHE N° 2

Les acteurs de la concertation, quelques points d'attention




La fiche présentée ici s'inspire d'une méthode anthropologique qui a été formalisée dans le cadre d'un "guide méthodologique de prise en compte des groupes d'acteurs dans les politiques publiques de lutte contre la pauvreté et les inégalités"
. Les éléments de ce guide présentés dans le cadre des interventions de lutte contre la pauvreté et les inégalités peuvent être utilisés dans le cadre des processus de concertation mis en œuvre dans le cadre de la définition des Loi d'orientations agricoles (LOA) nationale, des politiques agricoles à l'échelle sous régionale, mais également au niveau des filières et des inter-professions en Afrique de l'Ouest.

L'accompagnement des processus de concertation n'est pas qu'une affaire de méthode et de bons outils à appliquer mécaniquement, elle suppose une capacité d'analyse socio-politique des enjeux, des groupes concernés, des acteurs, des conflits et des alliances et du repérage des marges de manœuvre pour l'action, que ce soit au niveau du local, régional et national.

Une approche anthropologique des processus de concertation centrée sur les acteurs comporte plusieurs points d'attention qu'il ne s'agit pas de suivre de manière mécanique et linéaire, mais qui sont à prendre en compte simultanément. Les différents points d'attention sont: L'identification des acteurs du processus de concertation, un accompagnement des acteurs du processus adapté à leur position, une nécessaire appropriation des enjeux et leur re-formulation par les acteurs du processus, une analyse des modes de représentation, de légitimité et de remontée vers le niveau supra local, le suivi du processus de concertation.

1. L'identification des acteurs du processus de concertation

L'identification (des groupes et) des acteurs du processus de concertation ne va pas de soi, constitue une étape déterminante et comporte plusieurs aspects:

· L'identification des acteurs se fait par rapport à des enjeux définis qui peuvent évoluer

Au Ghana la stagnation de la production de riz face à la hausse des importations concernent différents acteurs pouvant avoir des intérêts divergents comme les producteurs, les acheteurs, les commerçants, les importateurs. 

En Côte d'Ivoire la question de la réforme des chambres d'agriculture et des modes d'élection qui concernaient les producteurs de coton, l'administration et les bailleurs a évolué dans le contexte de la privatisation de la filière, faisant intervenir un nouvel acteur, les entreprises privés de coton et mettant en avant une autre priorité, à savoir le renforcement des producteurs et de leur capacité de négociation.

· Certaines catégories habituellement utilisées doivent être  ré-interrogées (par exemple; les producteurs, les éleveurs, les femmes, l'état)
Ainsi les producteurs de coton ivoiriens ne constituent pas un groupe homogène, il en est de même des producteurs de riz ghanéen. L'entité Etat ne constitue pas une catégorie pertinente, dans la mesure où il est traversé de des forces et d'intérêts divergents qui le conduisent à avoir des positions contradictoires par rapport au processus de concertation; certains acteurs publics le soutiennent alors que d'autres s'y opposent.

· Des catégories et concept analytique technico-économiques rendent invisible la dimension politique de la situation de certains acteurs
Le concept de filière est il toujours pertinent pour rendre compte de la position des différentes catégories de producteurs sur la filière riz au Ghana. Le concept d'inter-profession introduit par la coopération française et adopté par le ministre de l'agriculture tend à rendre invisibles certaines catégories d'acteurs comme, les consommateurs, d'autres acteurs impliqués dans la production et la commercialisation, sans compter certains acteurs publics ayant des intérêts privés par rapport à des filières.

· Certains acteurs stratégiques oubliés risquent d’intervenir négativement au cours du processus (les bailleurs, les acteurs étatiques et l'administration, les importateurs de riz face à un enjeu de développement d'une filière, les grands propriétaires fonciers par rapport à un enjeu de réforme foncière)
En RCA, le processus de concertation, voire de consultation et d'écoute des ruraux, à travers la mise en œuvre des Assises du monde rural, est voulu par le ministre d'un nouveau gouvernement dans un contexte de reconstruction et de légitimation du nouveau pouvoir en place. Mais une telle initiative se heurte à l'opposition de l'administration.

L'implication des autres bailleurs est également importante. En RCA l'ensemble d'entre eux, PNUD, FAO et BM sont associés au Comité de pilotage. En revanche au Sénégal, leur non implication (d'une manière ou d'une autre) dans le processus, fait que la LOASP leur apparaît comme une loi de la France. Ils risquent également de contribuer à perturber le processus en introduisant une autre démarche, dont le processus de concertation se réduira à valider une étude réalisée par un expert extérieur avec des résultats contraires à ceux attendus d'une LOA élaborée sur une base réellement concertée.

Enfin d'autres acteurs stratégiques par rapport à des enjeux aussi considérables que la question du foncier, doivent être appréhendés dans leur capacité à faire échouer un processus paysan comme cela a été le cas au niveau de la LOA au Mali. En effet, la question de la sécurisation foncière posée par les paysans et requerrant une réforme, a été laissée de côté par l'administration, probablement sous la pression de ses alliés grands propriétaires fonciers.

A l'échelle sous régionale de l'UEMOA, d'autres macro-acteurs sous régionaux sont à prendre en compte dans leur capacité à faire obstacle à la mise en oeuvre d'une PAU. Ainsi des phénomènes de concurrence existent entre, d'un côté, l'UEMOA et de l'autre, le CILSS, et l'Institut du Sahel qui entendent légiférer dans certains domaines comme les semences. En revanche entre ces deux organisations régionales, l'UEMOA et de la CEDEAO, des articulations se font avec la proposition d'un même comité consultatif pour la mise en œuvre de la PAU et de l'ECOWAP.

2 Un accompagnement des acteurs du processus adapté à leur position socio-politique

· Certains acteurs du processus doivent faire l’objet d’un accompagnement particulier pour renforcer leur visibilité, à travers un appui à la circulation de l'information et appui institutionnel.

Au Sénégal, la première version de la LOASP a fait l'objet d'un débat et d'un désaccord des Organisations Paysannes qui ont demandé à être impliquées dans le processus et ont reçu l'appui de la coopération française et de la coopération suisse.

Au Mali, la CNOP chargée de la concertation paysanne a été appuyée par l'opérateur de l'animation (sur financement canadien) dans le domaine de l'élaboration de documents, de participation à des réunions, d'animation de la réflexion, de représentation avec les autres institutions, enfin de négociation sur le processus et le budget.

Mais d'autres catégories d'acteurs ont également besoin d'appui. Ainsi à l'échelle de la Politique agricole de l'Union. La faiblesse des administrations ouest africaines en termes d'accès à l'information, d'organisation peut remettre en cause le processus; elle requiert donc des appuis institutionnels spécifiques.

· D’autres acteurs qui posent problèmes doivent faire l’objet d’une stratégie à définir selon le contexte, en termes d' alliance, de compromis ou de  neutralisation.
Dans le cas de la LOA au Mali, la révision du texte issu de concertation, par un processus inter-ministériel, comme cela a été évoqué, risquait de remettre en cause l'ensemble du processus. L'alliance entre le bailleur impliqué, la CNOP, la Présidence et l'Assemblée Nationale a permis de rétablir le document final dans sa quasi intégrité à l'exception des revendications paysannes sur la sécurisation de l'accès au foncier. Quelles auraient été les alliances à envisager face au pouvoir des grands propriétaires fonciers alliés à l'administration et représentant un obstacle à la réforme foncière au Mali ?

En RCA, on peut s'interroger sur les capacités d'un Etat particulièrement fragile à mettre en œuvre les assises du monde rural. Pour qu'un tel processus se réalise, l'alliance entre le ministre, l'assistant technique de la coopération française et les bailleurs suffira-t-elle ? Quelles seraient les alliances à développer avec les autres acteurs nationaux comme les responsables des fédérations des éleveurs et les Unions des centres ruraux, les collectivités locales et d'autres acteurs pour conduire les assises.

3 Une nécessaire ré-appropriation des enjeux et leur re-formulation par les acteurs du processus.

L'appropriation des enjeux par les acteurs suppose:

· Le diagnostic partagé avec prise en compte des points de vue et des perceptions locales selon des modalités et des méthodes adaptées
L'élaboration concertée de la LOASP au Sénégal et de la LOA au Mali supposait que chaque groupe d'acteurs s'organise au préalable à son niveau et aux différentes échelles, du local au national, pour construire son propre diagnostic avant de se rencontrer au niveau national.

· La re-formulation du problème et des enjeux par les différents acteurs (par groupes d’intérêts) de la concertation selon des modalités et méthodes adaptées (animation)

En RCI dans le cadre d'un appui à la professionnalisation, les producteurs de coton ont pris  l'initiative de créer un comité de pilotage devenu un cadre de concertation paritaire Etat, OP et bailleurs devant mettre en place un atelier national de concertation sur la modification de la loi sur les chambres d'agriculture et sur le mode d'élection. Mais les OP qui souhaitaient une chambre des agriculteurs ont rencontré l'opposition des autres partenaires qui ont imposé une autre approche, soit chambre d'agriculture intégrant les entreprises du coton, ceci dans le cadre de la privatisation de la filière débuté en 98. Dans un tel, le nouvel enjeu a été redéfinit autour du renforcement des producteurs dans leur capacité de lobbying face à la CIDT.

4 Une analyse des modes de représentation, de légitimité et de remontée vers le niveau supra local

Une analyse des modes de représentation, de légitimité et de remontée vers le niveau supra local suppose:

· La compréhension des mécanismes de délégation, de représentation et d’intermédiation du local au supra-local.

Au Ghana, dans le cadre d'un processus descendant de construction d'une inter-profession à partir du sommet, des représentants des OP pour chacune des 11 zones de production ont d'abord été sélectionnés au niveau national pour constituer les 40 membres du GRIB (28 OP, des transformateurs et des importateurs). La question est maintenant comment impliquer le niveau régional et le niveau local: quels sont les modes de circulation de l'information et de travail des élus avec leur base. Comment construire un mode de légitimité à la base de ces élus ? Comment impulser un mouvement paysan de base, car si dans la région nord il existe une OP de 500 riziculteurs, tel n'est pas le cas dans les autres régions ? Si le GRIB bénéficie d'une légitimité par le haut, déléguée par les autorités qui leur donne du pouvoir, si leur légitimité technique se construit dans le cadre du programme, la légitimité sociale à l'égard de leur base reste à construire et suppose d'autres moyens.

Le CNCR au Sénégal a une légitimité technique et un reconnaissance par les bailleurs qui l'ont appuyé. Il a animé le processus de concertation paysanne et il est responsable du groupe thématique sur la protection sociale des ruraux dans le cadre de la mise en oeuvre de la LOASP. Mais actuellement sa forte implication au niveau du régional et du ROPPA risque de le déconnecter quelque peu de sa base.

Au Mali, La CNOP est une toute nouvelle organisation nationale des producteurs dont la construction s'est accélérée pour prendre en charge ce processus. Mais les producteurs la reconnaissent davantage que les chambres d'agricultures considérées crées par le pouvoir. Une difficulté cependant est que les représentants paysans de la CNOP au niveau du comité technique et du secrétariat permanent étaient des techniciens d'appui au CNOP et non des élus, ils n'étaient donc pas mandatés pour prendre des décision. Ils avaient une légitimité technique mais non politique.

A l'échelle sous régionale de l'UEMOA, la question de représentativité des organisations de producteurs est encore plus complexe. Les interlocuteurs officiels paysans de la DDRE de l'UEMOA sont les Chambres d'agriculture. Mais le ROPPA est reconnu par les bailleurs qui l'appuient et contribuent à renforcer sa légitimité technique. En même temps il existe des concertations régulières au niveau du ROPPA dans le cadre de la PAU sur les filières jugées prioritaires.

· L'importance des mécanismes de contrôle, de monopole et de diffusion de l’information que sont les médias, les espaces publics de restitution et de discussion des négociations au sommet, les modes de rendre compte des porte-paroles, les modalités de remontée de l’information.

Au Sénégal, le débat contradictoire entre la première proposition du gouvernement sur la loi foncière et le manifeste paysan a fait l'objet d'une large diffusion à la radio et lors de forum de presse et a donné lieu à une soixantaine de propositions écrites.

Au Mali, le processus a fait l'objet d'une large diffusion auprès du public via des canaux adaptés comme la radio, des sketches, la télévision. En revanche, un obstacle de taille est que, faute de moyen, les documents n'ont pu être traduits dans les langues nationales.

A l'UEMOA; les débats se font en français, ce qui contribue quelque peu à la marginalisation de pays membres lusophones, comme la Guinée Bissau. Au Ghana les échanges se font en anglais excluant ceux qui ne maîtrisent que les langues nationales.

5 Le suivi du processus de concertation

· Il ne s’agit pas du suivi des activités programmées et des résultats attendus, mais plutôt du processus dans son déroulement : les acteurs, leurs positions, leurs relations, les procédures, les modalités et les échelles de la concertation, les formes de circulation de l’information, les modes de délégation. Le suivi des processus de concertation suivi permet le réajustement aux niveaux de l'identification des acteurs, de la re-formulation des enjeux, des choix d'orientation pour la construction d'une action collective.
Au Sénégal, suite à la modification, au  vote et à la promulgation de la nouvelle loi d'orientation agro-sylvo-pastorale, la loi a fait l'objet de traduction et de diffusion en liaison avec le CNCR, un atelier de formation et de sensibilisation sur la loi et la réforme a été organisé avec les députés des différents partis, les responsables de la Direction Analyse et Prévision Statistiques (DAPS) et des techniciens pour expliquer la réforme. Enfin des atelier locaux à destination de certains acteurs ont été organisés, notamment avec les éleveurs.

L’UEMOA a réalisé 2 études pour l’identification de ces mécanismes de concertation, qui ont fait l’objet d’un atelier à Cotonou fin février (Cf études et rapport de l’atelier ci-joints)

Dans un contexte d'ouverture imposée par l'OMC, l'Etat ghanéen trouve un allié avec l'interprofession riz, le GRIB qui peut en liaison avec les ONG mener des actions de lobbying et se battre pour introduire une taxe sur les importations de riz et de volailles.

� GRET IRAM: Guide opérationnel de prise en compte des groupes d'acteurs dans les politiques publics de lutte contre la pauvreté et les inégalités. MAE, 
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